
ETAT DECLARATIF DU VOLUME D’AFFAIRES TTC (EN EUROS)  
 

Votre Numéro d’immatriculation : IM                           
Votre Date de clôture de l’exercice (JJ/MM/AAAA) le  : 
 
Rappel : le volume d’affaires à prendre en compte doit, le cas échéant, inclure la somme des volumes d’affaires des établissements 

secondaires de la société concernée ou la somme des volumes d’affaires des associations/organismes sans but lucratif membres d’une 

union ou d’une fédération. 

1. VENTES DE FORFAITS AU PUBLIC 
(Voyages à forfait vendus directement au consommateur final ou par l’intermédiaire d’un bon mentionné au V de l’article  
L. 211-1 du code du tourisme)  

A. DISTRIBUTION     
 

Dont Destination FRANCE 
(accueil sur le territoire 
national) 

 

    

   

B. PRODUCTION    
  

 

Soit au total  

  
 
 
X 20% 
 
 
 

 

(= montant des facturations TTC des voyages à forfait, groupes et individuels, vendus directement par l’opérateur, produits ou non par 
lui) 

 
2. DIVERS - PRESTATIONS TOURISTIQUES VENDUES AU PUBLIC 

(Autres prestations relevant de l’article 

L. 211-1 du code du tourisme – Toutes 

prestations à l’exception de celles 

mentionnées aux 1 et 3 de la présente 

déclaration) 

  
 
 

X 6% 
 

 

(= montant des facturations TTC des autres prestations touristiques de l’article L. 211-1 du code du tourisme, vendues directement au 
consommateur final) 
 

 
3. TRANSPORTS SECS 

Titres de transport (hors forfait) 
  

X 0 % 
 

(= montant brut TTC des facturations de titres de transport - fer, route, air, mer - non inclus dans un voyage à forfait) 
 
 

4. TOTAUX (1+2+3) 
Le montant ici obtenu est arrondi à la 
centaine d’euros supérieure 

 EUROS 
(TTC) 

 

 

Si le montant ici obtenu est inférieur à :  

a) 200 000 euros hors cas énumérés aux b) et c) suivants pour les contrats de garantie 

b)   30 000 euros : organismes locaux de tourisme/associations/organismes sans  

but lucratif 

c)   10 000 euros : gestionnaires d’hébergements ou d’activités de loisirs 

Ce sont alors ces minimas qui devront figurer sur l’attestation de garantie financière. 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=18960DDEEE418CB67065662B9FB1C26C.tpdjo15v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006158352&cidTexte=LEGITEXT000006074073&dateTexte=20100102


Si vous êtes gestionnaire d’activités de loisirs ou d’hébergements, bénéficiant du montant minima de la garantie 

financière à hauteur de 10 000 euros, vous devez cocher ci-dessous : 

JE CERTIFIE SUR L’HONNEUR EXERCER L’ACTIVITE D’OPERATEUR DE VOYAGES ET DE SEJOURS A TITRE 
ACCESSOIRE 

 
 
5. VENTE DE FORFAITS AUX PROFESSIONNELS 

Voyages à forfait vendus à des professionnels du tourisme 
   

(= montant des facturations TTC, commissions incluses, des voyages à forfait, groupes et individuels, non déclarés dans le 1 de la 
présente déclaration) 
 
6. AUTRES FACTURATIONS TTC DE LA STRUCTURE 

 
   

(= montant des facturations TTC des activités autres que le voyage de la structure et non déclarés dans les 1, 2, 3 et 4 de la présente 
déclaration) 
Les montants TTC à indiquer sont les montants TTC des factures émises ; si le client paye 1 000 euros TTC, c’est ce montant qui est à 

prendre en compte dans cette déclaration. 

 

CERTIFIE PAR (OBLIGATOIRE) 

 

DATE (JJ/MM/AAAA) LE  :   
 
 
LE REPRESENTANT DE LA STRUCTURE  
 
NOM :                                                                                    
 
PRENOM :                                                                    
 

ET/OU 
 
L’EXPERT COMPTABLE OU LE COMMISSAIRE AUX COMPTES  
 
NOM :                                                                                    
 
PRENOM :                                                                    
 
 
 
 
 

ATTENTION : En cas de déclaration frauduleuse ou lorsque l’opérateur de voyages ne satisfait plus aux 
dispositions de l’arrêté du 23 décembre 2009, la commission procède à la radiation de l’opérateur de voyages 
du registre, sans préjudice des poursuites judiciaires de droit commun. 

 

 

 



 

 
 

 

1- VENTES DE FORFAITS AU PUBLIC  

Voyages à forfait au sens de l’article L. 211-2 du code du tourisme vendus directement au consommateur 

final (public : tels que les particuliers et entreprises non professionnels du tourisme) ou par l’intermédiaire d’un 

bon mentionné au V de l’article  L. 211-1 du code du tourisme (coffret cadeau « touristiques »). 

 

- A. Distribution : vous vendez un forfait qui a été produit/fabriqué par un autre opérateur que vous (exemple : tour-

opérateur). 

Un forfait est constitué d’au moins deux prestations fournies par l’opérateur de voyages.  

Exemple : vous achetez un forfait (prestations >= à deux) à un tour-opérateur pour le revendre à vos clients. 

 

- B. Production : vous fabriquez/achetez un ensemble de prestations (forfait) pour le revendre aux particuliers et 

aux entreprises – qui ne sont pas des professionnels du tourisme.  

Exemple : vous fabriquez ou achetez plusieurs prestations (prestation aérienne couplée de nuits d’hôtels et de 

guidage sur place) afin de les revendre en forfait à vos clients. 

 

NB : La destination France correspond à l’ensemble des forfaits vendus qui se déroulent exclusivement sur le 

territoire national au sens du code du tourisme. 

 

2- DIVERS - PRESTATIONS TOURISTIQUES VENDUES AU CONSOMMATEUR FINAL (PUBLIC)  

Il s’agit de toutes les prestations vendues seules, dites sèches (location de voitures, hébergement, prestations de 

guidage…) et forfaits n’incluant pas une nuitée ou ne dépassant pas 24 heures… (liste non exhaustive). 

 

3- TRANSPORTS SECS 

Il s’agit de toutes les prestations relevant du transport vendues seules, non inclues dans un voyage à forfait. 

Exemple : vous vendez à votre client un Aller-retour Paris/Barcelone sans prestation attachée comme une nuit 

d’hôtel par exemple. 

 

5- VENTE DE FORFAITS AUX PROFESSIONNELS 

Cela comprend toutes les prestations en forfait (fabriquées/assemblées par vous) vendues aux professionnels du 

tourisme (qui les achètent pour les revendre). 

Exemple : vous fabriquez/achetez diverses prestations constituant un voyage à forfait pour le revendre ensuite à un 

opérateur de voyages. 

 

6- AUTRES FACTURATIONS TTC DE LA STRUCTURE 

Il s’agit des sociétés qui couplent l’activité d’opérateur de voyages avec une autre comme l’évènementiel, la vente 

de produits régionaux, la vente de fournitures et/ou d’accessoires autour du voyage (bagages, protection solaire, 

etc…)… (liste non exhaustive). 

 
 

Note explicative 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F41D85BFB04F362B3134D0E82C14BFB8.tpdjo15v_1?idArticle=LEGIARTI000020897220&cidTexte=LEGITEXT000006074073&dateTexte=20100102
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=18960DDEEE418CB67065662B9FB1C26C.tpdjo15v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006158352&cidTexte=LEGITEXT000006074073&dateTexte=20100102

